
114L' OPINION P UBIIQIJE.

quand il prétend représenter les meilleurs éléments dIe
l'armée conservatrice enl luttant contre une mesure qui

est non-seulemlent proposée par la majorité des journaux
Île la province, mais qlui est désirée par la majorité cie
la députation Il Quêb ec et par les trois quarts cIe notre

population. Comment peut-il reléguer au second plan
les hommes importants qui favorisent l'abolition du con-
seil et décréter cIe " meilleurs éléments le les quelques

groupes réaction naires qi's'cntêCtenit à vouloir garder
le conseil? L'expérience d'Ontario nous montre la par-
faite organisation législative cIe cette province avec une
seule chambre. Nonibre d'États cde l'union américaine
n'ont pas (le chambre haute, et ceux qui eii ont l'ont
faite élective. E t je nie vois pas pourquoi nous nous
entêterions à avoir dieux corps législatifs, lorsqu'un seul
simplifierait dIe beaucoup la procédure parlementaire et
donnerait toutes les garanties que l'on peut attendre des
élus dut peuple.

Le-seul fait cIe nommier à vie une partie dIe nos légis-
lateurs place ces inamovibles en antagonisme direct avc
la volonté populaire, qui doit être souveraine. L'évolu-
tion constante dut progrès apporte, clans les gouverne-
mients comme dans les affiaires, des changements que le
peuple doit pouvoir accepter de sa libre volonté sans
qu'un corps nommé à vie puisse, av'ec ses idées antédli-
lu vieines, enl empêcher I 'adloption.

Dans toute opinion, dans tout projet, clans toute lé-
gislation, dans toute organisation, il n'y a qlu'une règle
h suivre, il n'y a qu'un principe à écouter: c'est celui de
la souveraineté clu peuple.

1EtI c'est parce que le peuple réclame aujourd'hui l'abo-
lition clu conseil que je prétends que le conseil manque
de patriotîime onl s'y refusant et que le gouvernement
commet une erreur grave en contrecarrant les désirs du
peuple, qui l'a mis aut pouvoir pour bien représenter ses
vues clans la législature.

Il est curieux de suivre la polémique qui s'est enga-
gée entre M.L Dandurancl et M. Leboeuf au sujet de l'é-
lection cde Chambly. M. Dandurancl paraît avoir le bon
côté cIe la question; mlais M. Leboeuf n'a pas exprimé sa
seule opinion en parlant comme il l'a fait, et son adîver-
saire a tort cde traiter cde ra.Wontars cIe la rue les niécon-
tentemients réels dont le bouillant écrivain cIe la Patr-ie.
s'est fait l'initer-prè-te.

La différence entre les cieux se trouve clans le fait que
M. Dandurand est unt libéral et que ÏM. LebSeuf appar-
tient à unt autre parti, tout à fait différent : le raclicEilis-
t'e. Personne n'a le droit cde S'appeler libéral ou con-
servrateur, s'il refuse cIe reconnaître une discipline et cie
s'y soumettre. Le terme ilddpedint lie donne que le
droit cde dénoncer une mesure miauvaise, une faute poli-
tique ou' unle infractioni, Cie la part des chefs, aut pro-
grammne clu parti. MN'ais si cette indé11(Pelldanýce va au-cie-
là, si elle fait discuter la tactique des chefs -sous les%
yeux clu public, si elle mlet Ila clissention clans les rangs,
si elle provoque* l'indiscipline, ellejette alor ceu qu

s'eil réclament cin dehors cILu Parti.
si j'étais un chef de parti et qu'un, cIe mes soldats fit

ce que fait M. LebSuuf, je n'aurais rien (le pîlus pressé
que de lui Cl61man1der cle sortir clos rangs, où sa conduite
serait dangereuse comme celle d'un fomtenteur cde ls
cordes.

C'est ce que les libéraux n'ont jamais comlpris. C'est
ce qui les ticent depuis si longýtemIps clanis les froides ré-
gions de l'opposition.

Pour ce qui cin est de M,. LebSoeuf, qui tient une plume

énergique, qui a de l'individualité et qui pense générale-,'
ment assez juste, jeq ne 1le regarde pas comme un libéral.'
Et son seul tort est die se réclamier de ce parti, qui lui a
donné une bonne part de son prestige et dont il a plus
souvent heurté et blessé,que défendu les chefs.

Les frais de protêt des billets promnissoires sont énor-
mes dans la province de Québec, - toujours le double,
souvent le triple, de ce qu'ils sont dans les autres provin-
ces. Un protêt nie devrait coûter que 50 centinS par
mille piastres, avec 25 centins, cri outre, pour chaque
avis qui l'accompagne.

Le tarif est, je crois, fixé par la chambre des notaires
et approuvé par le lieu tenant-gouverneur eri conseil.
Un député devrait dIe son siège demander au gouverne-
ment d'étudier cette question en vue d'une réduction
immédiate du tarif.

Nous apprenons que M. Rodolphe Lemieux doit don-
net prochainement, à Saint-I-yacinthe, une conférence
sur Mladamýie Rolaznd et son rôle duerant ta' Révolietion
frangaise.

I'inon.cer, c'est enregistrer d'avance un succès, de
plus à l'actif du brillànt orateur. Ses admirateurs, de'
NMonitréal nie perdront rien pour attendre, car M. Le-
mieux se propose de traiter le même sujet ici, un peu
Plus tard.

Le père Lacasse, 0. M. Le, vient de publier un livre
dont l'Étendard fait des éloges sans restriction... Et
pour appuyer son dire, le con frère en cite un extrait, ,une
prétendue conversation au sujct dcs '' écoles pratiques."
Si c 'est ailleurs comme cela, le livre.du révérend père
doit être d'une faiblesse désolante. Mais là n'est pas le
mal. Ce livre est écrit dans unt mauvais esprit, en ce
sens que, sous p~rétexte de protester contre les réformis-
tes en matière d'éducation, il prend occasion de vanter
unt système qui est foncièrement impropre à faire sortir
nlos gens de la position inférieure qu'ils occupent au
Canadla.'

Au lieu dIe citer des exemples cie petits génies sortis
cie nos collèges classiques, pourquoi nie pas se fermer la
bouche et ouvri 'r les yeux ? Partout où il y al des grou-
pes canadiens et anglais, qui a la suprématie ? Où est
la richesse ? Où est le progrès? Où est l'industrie,"?
OÙ soi: les affaires ? Entre leý mains cIe qîui sont les
entreprises ? Ou est, l'influence.?ý......je n'ai -pas
besoin de répondre à ces questions, 'qui se résolvent
d'el les-mIiêmes.

E t cette infériorité cIe nos gens est amenée p ar le
manque d'dc/ionpatique, dont t~e père Lacasse essaie
cde rire, parce qu'il nie la comprend pas.

il y a bien d'autres choses qu'il nie comprend pas 1..

Le 21 janvier dernier, au nmomenît où les fidèles du
drapeau blanc s'ageniouillaient pour prier en faveur du
roi martyr, unt journal de cette ville offrait à ses aboli-
nés unt calendrier superbement orné d'unt buste cIe la
A'Iarialine, coiffée du bonnet phrygieni, parée de mêdail-
lotis portant la date de 1789 et les initiales R. >F.,ý
(République Française), reproduites sur d'autres points
du décor.

Le 14 juillet Y figure colne date nationale. -. -

C'est le il/ond(e Illitstré, inmprimé et publié à Montréal, - ''

qui gratifie ses abonnés de cet* acte de générosité.
Ceux-ci vonit-ils accepter ce linge portant. un -chiffre
étranger et qu'on n'a pas pris la peine d~4masquer,>
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